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Les  entreprises  adaptées  permettent  à  des  travailleurs
handicapés  d’exercer  une  activité  professionnelle  dans  un
environnement adapté à leurs possibilités. Elles leur offrent
un accompagnement spécifique destiné notamment à favoriser la
réalisation de leur projet professionnel et la valorisation de
leurs compétences.

En 2019, deux expérimentations visant à renforcer l’insertion
professionnelle  des  travailleurs  handicapés  ont  été
instaurées.

La première permet aux entreprises adaptées de créer, dans le
cadre d’une personne morale distincte (société, association…),
des entreprises de travail temporaire qui ont pour activité
exclusive  de  faciliter  l’accès  à  l’emploi  durable  des
travailleurs handicapés sans emploi ou qui courent le risque
de perdre leur emploi en raison de leur handicap.

La seconde offre la possibilité aux entreprises adaptées de
conclure des contrats à durée déterminée dits « tremplin »
avec des travailleurs handicapés. Le but étant de mettre en
place un parcours d’accompagnement individualisé pour que ces
travailleurs  intègrent  d’autres  entreprises  publiques  ou
privées.
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Ces  deux  expérimentations  devaient  prendre  fin  le
31  décembre  2022.  Mais,  bonne  nouvelle,  conformément  à
l’engagement  pris  par  le  Premier  ministre  lors  du  Comité
interministériel du handicap le 5 juillet 2021, elles sont
prolongées d’un an, soit jusqu’au 31 décembre 2023.

Art. 210, loi n° 2022-1726 du 30 décembre 2022, JO du 31
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